
10ème FONDS EUROPéEN DE DéVELOPPEMENT

orientations en matière de programmation

programmation nationale et régionale 

VERSION PROVISOIRE

TABLE DES MATIÈRES
1.
Introduction
2
2.
Principes généraux
3
2.1.
Appropriation, participation, harmonisation et coordination
3
2.1.1.
Appropriation et participation
4
2.1.2.
Renforcement de l’harmonisation et de la coordination
4
2.2.
Combinaison de divers instruments
4
2.3.
Principe de concentration
6
2.4.
Subsidiarité – cohérence entre différents niveaux de soutien
6
2.4.1.
Cohérence entre la programmation régionale et nationale
6
2.4.2.
Complémentarité entre les initiatives mondiales/horizontales de la CE, les programmes thématiques (lignes budgétaires), les accords de pêche et les programmes géographiques
9
2.5.
Évaluations
9
3.
Enveloppes financières
10
4.
Modalités de mise en oeuvre
10
5.
Indicateurs
12
6.
Calendrier
12
7.
Méthodologie et processus
13
1. 
Introduction

Le 9ème FED expirant le 31 décembre 2007, la mise en oeuvre des nouveaux documents de stratégie par pays et par région (DSP/DSR) doit commencer le 1er janvier 2008, ce qui signifie que les DSP et les DSR devraient être signés au premier semestre de 2007 pour que leur mise en oeuvre puisse débuter le 1er janvier 2008. Cela signifie également que l’exercice de programmation devrait être engagé au début de 2006. 

La réduction de la pauvreté dans le contexte du développement durable est le principal objectif de la coopération que nous avons instaurée avec nos partenaires ACP. Il convient de redoubler d’efforts pour lutter contre la pauvreté, en particulier en Afrique, d’agir différemment et plus efficacement. La Commission a présenté une série de propositions sur la façon d’y parvenir et l’Union européenne a, sur cette base, adopté ou avalisé un certain nombre de documents stratégiques (série de communications relatives aux objectifs du Millénaire pour le développement
, Déclaration de Paris
, Consensus européen
, Stratégie pour l’Afrique
). De nouvelles communications sont actuellement examinées avec le Conseil (Migration
) ou sont en cours d’élaboration (Caraïbes et Pacifique). Ces objectifs et initiatives stratégiques sont au coeur de l’exercice de programmation.
En second lieu, la programmation reposera sur les présentes orientations qui représentent la traduction concrète des documents stratégiques précités et fournissent de nouvelles indications aux ordonnateurs nationaux et régionaux ainsi qu’aux chefs de délégation. Afin de garantir une utilisation adéquate de ces orientations, il convient de les lire à la lumière des documents de stratégie susmentionnés. 
En troisième lieu, la programmation de l’aide à la coopération s’effectuera sous la forme du cadre commun applicable aux documents de stratégie par pays (DSP) adopté en 2002 mais, dans la perspective du nouveau cadre en cours d’élaboration, elle sera actualisée de façon à tenir compte des derniers engagements, initiatives et communications présentés en matière de développement. Un DSP de format standard est joint aux présentes orientations à l’annexe 1A. Un format standard du document de stratégie régional (DSR) est joint à l’annexe 1B.
Enfin, les pays/régions partenaires et les délégations utiliseront les fiches relatives à la programmation et à la cohérence thématiques et les orientations sectorielles et thématiques plus détaillées, ainsi que les documents stratégiques disponibles sur le site Web de l’iQSG et sur l’Internet.
2. principes généraux
2.1. Appropriation, participation, harmonisation et coordination

L’appropriation aux niveaux national et régional, de même que l’harmonisation et la coordination du diagnostic et de la stratégie de réponse communautaires avec les États membres et d’autres donateurs, se trouvent au coeur de l’exercice de programmation. 
2.1.1. 
Appropriation et participation

Conformément à l’approche relative à l’appropriation inscrite dans l’accord de Cotonou, les cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP) et les programmes de développement nationaux et régionaux constitueront le point de départ de l’analyse par pays ou par région et de la préparation de la stratégie de réponse. Celle-ci sera, dans toute la mesure du possible, alignée sur les stratégies et les cycles budgétaires propres du partenaire considéré. Dans ce contexte, le chef de délégation et l’ordonnateur national associeront l’assemblée nationale ou le parlement au dialogue sur la programmation. Le document de stratégie par pays contiendra un chapitre spécifique qui décrira et analysera le programme de développement, étudiera les possibilités de faire correspondre la stratégie de réponse avec les cycles du partenaire et décrira le dialogue avec les instances exécutives et législatives du pays partenaire. 

L’élaboration du CSP/DSR est une responsabilité partagée: afin de garantir le caractère conjoint de l’exercice de programmation, le chef de délégation et l’ordonnateur national/régional travailleront en coopération ou se consulteront tout au long du processus, notamment après la réunion des équipes pays/région au siège. 


La consultation avec les autorités locales et les acteurs non étatiques

 constitue une caractéristique essentielle de cet exercice. Ils doivent être associés aux différentes étapes du processus de programmation et, en particulier, avoir la possibilité de contribuer aux DSP/DSR et de les commenter. Conformément à l’article 58, paragraphe 3, de l’accord de Cotonou, qui prévoit que «les acteurs non étatiques (…) sont éligibles à un soutien financier au titre du présent accord, conformément aux modalités arrêtées dans les programmes indicatifs nationaux et régionaux», les DSP/DSR doivent fournir des informations sur l’utilisation des ressources FED destinées à soutenir les acteurs non étatiques et le développement de leurs capacités.
Afin de permettre une participation pleine et entière de l’ensemble des partenaires concernés par le processus de programmation, tels que les ordonnateurs nationaux/régionaux, les ministères compétents et les acteurs non étatiques, les orientations et toutes les lignes directrices connexes leur seront communiquées et/ou pourront être consultées sur Internet.
2.1.2. 
Renforcement de l’harmonisation et de la coordination


 
L’amélioration de la coordination entre les donateurs, l’harmonisation de leurs procédures et l’ajustement aux programmes des pays partenaires sont essentiels pour améliorer l’efficacité de l’aide. Pour soutenir la Déclaration de Paris
, L’Union européenne a annoncé son intention d’établir des feuilles de route au niveau national dans l’ensemble des pays partenaires. Ces feuilles de route doivent recenser les mesures à prendre pour améliorer l’harmonisation et déboucher sur la mise en oeuvre par l’Union européenne d’une approche véritablement complémentaire en matière d’aide aux pays partenaires, et, en fin de compte sur une programmation conjointe. 

Dans la perspective du nouveau cadre commun applicable aux documents de stratégie par pays, en cours d’élaboration, le diagnostic couvrant les différents chapitres des documents types de stratégie par pays est évalué conjointement avec les États membres et, le cas échéant, avec d’autres donateurs. Dans la mesure du possible, il convient d’utiliser les documents d’analyse existants, tels que les rapports de la Banque mondiale et du FMI, les rapports économiques annuels établis par les conseillers économiques de l’UE, le rapport annuel conjoint, etc. La programmation doit être effectuée conjointement lorsque les États membres souhaitent participer. L’exercice de programmation tiendra compte des feuilles de route mises au point par l’Union européenne et s’appuiera sur d’autres activités d’harmonisation menées dans les différents pays et régions partenaires ou contribuera à les étoffer. L’exercice de programmation sera ouvert à d’autres donateurs désireux de participer au processus.


En tout état de cause, l’analyse des DSP/DSR doit être examinée avec les États membres et leurs commentaires et contributions doivent être pris en compte. Lors de cet exercice d’harmonisation et de coordination, il est notamment essentiel d’élaborer, d’un commun accord, une matrice indiquant les interventions projetées des donateurs.

Comme première étape du processus d’harmonisation, les États membres représentés dans les pays concernés pourraient être invités aux séminaires régionaux qui se tiendront au début de 2006 pour préparer l’exercice de programmation. 
2.2. 
Combinaison de divers instruments
Les conclusions du CAGRE de mai 2005 recensent douze domaines d’action de l’Union européenne qui revêtent une importance particulière pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). S’agissant de chacun de ces 12 domaines, le Conseil a arrêté un engagement visant à assurer la cohérence des politiques menées en faveur du développement. Les principales actions et considérations qui s’y rapportent sont énoncées dans la communication intitulée «Cohérence des politiques au service du développement»
. Le DSP/DSR comportera une analyse succincte qui décrira les synergies entre ces 12 politiques de l’UE qui ne concernent pas le développement et la coopération au développement, tenant compte de l’importance des ces politiques pour atteindre les OMD, afin de les prendre en considération dans la stratégie de réponse communautaire. 
L’analyse effectuée dans les domaines de l’environnement et de la migration sera complétée par des profils spécifiques par pays qui seront présentés en annexe du document principal (résumé exécutif dans le cas du profil environnemental). L’analyse principale comprendra, s’il y a lieu, une évaluation de la situation sur le plan de la sécurité ainsi que des conflits violents en cours ou susceptibles de se déclencher. La sécurité et le développement sont complémentaires; le développement a un rôle considérable à jouer dans le renforcement de la sécurité en agissant sur les causes profondes et l’expression de la violence. Enfin, il conviendrait d’accorder une attention particulière à la lutte contre la corruption et le blanchiment de capitaux, à l’existence d’emplois décents et aux questions touchant à la politique du travail.   

Compte tenu de l’importance que revêt la gouvernance pour le développement, la réalisation des OMD et la sécurité, les DSP/DSR comporteront une analyse critique de la situation sur le plan politique, économique, social – notamment l’emploi et l’existence de postes décents – et environnemental. Ils devront recenser les domaines qui suscitent des préoccupations, les mesures gouvernementales proposées pour améliorer la situation le cas échéant, et le soutien spécifique à affecter à ces actions dans le cadre des domaines de concentration ou non de l’aide. 

Dans le chapitre relatif à la coopération passée et présente ainsi que dans la stratégie de réponse, une attention particulière sera portée à la combinaison des divers instruments de développement, tels que les lignes budgétaires thématiques de la Communauté et les initiatives mondiales. En outre, dans le cadre de la stratégie de réponse, les DSP/DSR étudieront la façon dont les politiques qui n’ont pas trait à l’aide peuvent aider le pays ou la région à atteindre les OMD. 

Conformément aux modalités en matière d’intégration prévues par le «Consensus européen», il convient d’accorder une attention particulière à l’intégration, dans l’analyse présentée par les DSP/DSR, des questions relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes, à la promotion des droits de l’homme, des enfants et des populations autochtones, à l’environnement durable ainsi qu’à la lutte contre le VIH/SIDA.

Suivant la demande des États ACP pour bénéficier d’une facilité pour les catastrophes naturelles financé par la CE et compte tenu de la vulnérabilité des petits États insulaires des Caraïbes, du Pacifique et de l’océan Indien, ainsi que de celle de certains pays africains, aux effets de la sécheresse, des inondations et d’autres catastrophes naturelles, les analyses relatives à la préparation aux catastrophes, à leur prévention et à la reconstruction tiendront une place importante dans les DSP/DSR de ces pays. Il convient de porter une attention particulière à la question de savoir si la préparation aux catastrophes, leur prévention et la reconstruction doivent être retenues en tant que domaines d’intervention. L’intégration éventuelle de la préparation aux catastrophes et de la reconstruction dans les programmes régionaux ou nationaux des régions ou des pays exposés aux catastrophes naturelles, en particulier sous la forme du renforcement des capacités institutionnelles des acteurs étatiques et non étatiques, doit tenir compte des activités menées par ECHO dans la région ou le pays concerné, et être cohérente avec les objectifs mondiaux tels que la stratégie internationale des Nations unies pour la prévention des catastrophes (SIPC). L’Organisation Météorologique Mondiale a accepté de partager avec la Commission les résultats des évaluations des risques et des besoins par pays afin de faciliter la programmation en cette matière.
2.3. 
Principe de concentration

Le principe de la concentration de l’aide a été confirmé dans la Déclaration de Paris et le «Consensus européen» comme l’un des principes les plus importants pour garantir l’efficacité de l’aide. La concentration évite la dispersion de l’aide (afin d’en garantir l’efficacité), permet une utilisation optimale de ressources humaines limitées (afin de garantir l’efficience), impose la complémentarité des activités des donateurs et limite les risques de voir chaque pays «faire son marché».


Outre l’aide aux réformes économiques et institutionnelles, notamment les stratégies de réduction de la pauvreté, apportée par l’intermédiaire de l’instrument d’appui budgétaire, l’aide communautaire aux programmes nationaux de développement peut être programmée dans au maximum deux domaines de concentration sur les neuf mentionnés dans le «Consensus européen». Les pays dont la dotation est inférieure à 40 millions d’euros devraient programmer l’aide dans un seul domaine de concentration.
Le choix des secteurs de concentration découle des priorités stratégiques du pays ou de la région partenaire, du dialogue avec le pays ou la région partenaire et la communauté des donateurs, de l’analyse des besoins et des priorités, des priorités politiques de la Communauté européenne, de l’évaluation des avantages comparatifs de la Commission (sur la base de la coopération passée et présente) et d’autres bailleurs de fonds, et, enfin, de la capacité de mise en oeuvre de la Commission. La possibilité de faire concorder les interventions avec les procédures du partenaire et d’opter pour des domaines dans lesquels la fourniture de l’aide peut s’effectuer au moyen d’un soutien budgétaire ou d’approches sectorielles a une incidence sur le choix des secteurs de concentration. Lorsque les secteurs de concentration retenus incluent un large éventail de secteurs traditionnels, une nouvelle concentration des interventions sur un ou deux secteurs «traditionnels» (par exemple l’éducation ou le transport routier) peut être nécessaire pour éviter le risque d’une trop grande dispersion des ressources. On prendra également en considération les interventions dans des secteurs dans lesquels le partenaire bénéficie ou est susceptible de bénéficier des initiatives mondiales et des aides thématiques.


Enfin, des actions dans des secteurs hors concentration peuvent être prévues dans un nombre limité de secteurs. La dotation totale qui leur est affectée ne doit pas excéder 15% de l’enveloppe A. Cette dotation doit prévoir des fonds destinés à soutenir la société civile, comporter une facilité consacrée à la coopération technique et un volet gouvernance dès lors que ces domaines n’ont pas été choisis comme secteurs de concentration. 
2.4. 
Subsidiarité – cohérence entre différents niveaux de soutien
La mise en œuvre de la coopération au développement communautaire est d’office spécifique au pays et sera basée sur les besoins, les stratégies, les priorités et les biens propres au pays. Par conséquent les interventions seront premièrement prévues au niveau national. Conformément au principe de subsidiarité, un soutien pourrait être prévu au niveau régional, pan Africain ou global dans les cas où les activités régionales ou globales auront des avantages comparatives et/ou de valeur ajoutée.
2.4.1. Cohérence entre la programmation régionale et nationale
La cohérence et la complémentarité entre les programmes régionaux et nationaux sont essentielles et, dans toute la mesure du possible, ces deux exercices de programmation doivent être engagés simultanément. 

Au début de l’exercice de programmation, chaque région doit confirmer la façon dont elle appréhende les principaux défis régionaux et le calendrier d’intégration susceptible de servir de contribution à la définition des priorités pour les programmes par pays. Il sera essentiel de veiller à ce que les stratégies nationales prennent en compte et intègrent l’impact qu’ont les programmes régionaux au niveau national. Il est également nécessaire d’améliorer la coordination entre les PIN des pays voisins, de façon à renforcer la cohérence au niveau transfrontalier/sous-régional. Dans ce contexte, des séminaires régionaux de coordination avec les ordonnateurs régionaux, les ordonnateurs nationaux et les délégations seront organisés au début du processus de programmation, les ordonnateurs régionaux et nationaux et les délégations étant encouragés à instaurer un mécanisme de coordination pour toute la durée du processus. 

Les APE devant entrer en vigueur d’ici le 1er janvier 2008, c’est-à-dire au début du nouveau protocole financier, le mécanisme qui succèdera au 9ème FED devrait être l’instrument privilégié pour aider les pays et régions ACP à mettre en oeuvre ces APE. La CE doit aider les pays ACP, afin de maximiser les avantages tirés des APE et de limiter (en partie) les coûts transitoires connexes. En outre, la CE doit aider ses partenaires ACP à respecter les engagements pris dans le cadre de l’OMC, qu’ils soient existants ou nouveaux, si ceux‑ci ne sont pas encore couverts par l’aide liée aux APE.

Il convient d’intégrer la dimension commerciale et régionale dans les stratégies et la programmation nationales, sans que cette dimension soit nécessairement considérée comme un secteur de concentration. Une évaluation de l’impact de l’intégration régionale et des résultats à long terme de la libéralisation du commerce sur l’obtention de recettes
 et la production économique devrait constituer l’un des éléments pivots de l’analyse macroéconomique du DSP. Cette analyse devrait également étudier de nouvelles mesures visant à approfondir l’intégration régionale et la nécessité d’adapter le secteur productif, de poursuivre le processus de réformes législatives et réglementaires et de développer les capacités commerciales de façon à tirer parti des nouvelles opportunités commerciales. L’analyse des coûts et avantages pourrait permettre de déterminer des mesures d’intervention qui seraient intégrées dans les secteurs de concentration ou retenues en tant qu’interventions spécifiques. 

 
Chacun des programmes régionaux doit être principalement axé sur l’intégration économique régionale, le commerce et les APE (cf. article 29 de l’accord de Cotonou). Cela couvre, notamment, le renforcement des capacités des organisations régionales chargées de l’intégration économique, la coopération fonctionnelle liée aux APE, et les mesures visant à faciliter la libéralisation du commerce, notamment la fourniture d’un soutien aux pays ACP pour les aider à absorber l’incidence budgétaire du renforcement de l’intégration régionale au moyen, par exemple, de réformes fiscales et douanières.


Les enveloppes indicatives régionales seront en principe calculées en fonction de la configuration des APE. Une approbation rapide par les États ACP de la définition des régions couvertes par la programmation géographique est essentielle. 

Les task forces régionales de préparation aux APE devront servir de sources d’information et permettre de déterminer les besoins nécessaires pour la programmation tant régionale que nationale. Cela doit être fait dès que possible et organisé de façon à ce que ces task forces fournissent des informations cohérentes aux ordonnateurs régionaux et nationaux et aux délégations de la Commission. 

La coopération régionale fonctionnelle et/ou thématique ne relevant pas de l’intégration économique régionale, du commerce et des APE (cf. art. 30 de l’accord de Cotonou) peut être prévu dans un deuxième domaine d’intervention de concentration. Cette coopération peut avoir lieu avec des organisations régionales chargées de la négociation des APE ainsi qu’avec les autres enceintes régionales actuellement reconnues. Cela implique qu’un programme indicatif régional pourra être conclu avec, et mis en oeuvre par, plus d’un ordonnateur régional. Le mandat de chaque ordonnateur régional sera défini dans le DSR.

Des activités dans le secteur hors concentration, conformes aux orientations des programmes nationaux, peuvent également être prévues avec l’une quelconque de ces organisations, jusqu’à concurrence de 15% de l’enveloppe financière régionale.  

2.4.2. 
Complémentarité entre les initiatives mondiales/horizontales de la CE, les programmes thématiques (lignes budgétaires), les accords de pêche et les programmes géographiques
La nouvelle approche visant à utiliser différents instruments de fourniture de l’aide du FED (par ex. la facilité de soutien à la paix, les facilités pour l’eau et l’énergie, le partenariat Afrique-Europe pour les infrastructures) et à financer les initiatives mondiales (ex. le Fonds mondial de lutte contre le VIH/SIDA), a une incidence sur le niveau de subsidiarité, l’appropriation nationale, les politiques et la planification, ainsi que sur le nombre de secteurs de concentration dans lesquels la CE intervient dans un pays ou une région donné. Cela aura également une incidence sur le dialogue et la programmation entre la CE et le pays ou la région partenaire. 

Les partenaires et les délégations détermineront dans quelle mesure les domaines sur lesquels portent les facilités et les initiatives mondiales constituent des secteurs prioritaires pour le pays ou la région concerné. Ils devront également examiner si les activités qui sont financées, ou qu’il est prévu de financer, dans le cadre de ces nouvelles politiques et initiatives, correspondent à la stratégie de réduction de la pauvreté poursuivie par le pays partenaire, et sont compatibles avec les politiques sectorielles du gouvernement et si des actions complémentaires peuvent ou doivent être prévues. Ces éléments doivent être intégrés dans l’analyse du pays ou de la région et pris en considération dans la stratégie de réponse. 


Dans le même esprit, le document de stratégie par pays/région comportera, le cas échéant, une analyse des actions en cours ou, lorsque des informations sont disponibles, des actions prévues, qui sont financées au titre des mesures d’accompagnement en faveur des pays signataires du protocole sur le sucre, du cadre spécial d’assistance en faveur des fournisseurs de bananes, des lignes budgétaires, des accords de pêche ainsi que des programmes de recherche. Lorsque le financement octroyé dans le cadre de ces programmes est plus important que celui du FED, la stratégie élaborée par la CE pour ces types d’instruments sera conçue de façon à être totalement complémentaire. Cela vaut particulièrement pour les mesures d’accompagnements en faveur des pays signataires du protocole sur le sucre, dont la programmation se déroulera en grande partie en 2006.

Le partenariat Afrique-Europe pour les infrastructures qui met l’accent sur l’interconnectivité au niveau continental et encourage l’intégration régionale mérite une attention particulière. Il facilite les investissements dans les infrastructures transfrontières et régionales, et promeut les politiques et les cadres réglementaires connexes dans les domaines du transport, de l’eau, de l’énergie et des technologies de l’information et des communications. Bien entendu, les programmes de partenariat qui sont axés sur l’interconnectivité entre des systèmes dans lesquels l’État détient une participation majoritaire devront inclure une collaboration étroite avec les opérateurs et prestataires de services nationaux, de même qu’avec des entités régionales comme les CER et les groupements de compagnies d’électricité. Dans ce contexte, l’application du principe de subsidiarité est déterminante pour la réussite de ce processus. Pour chacune des activités relevant du partenariat, une analyse approfondie sera effectuée, afin de veiller à ce que ce partenariat offre une valeur ajoutée et ne porte pas sur des actions qui seraient réalisées de façon plus satisfaisante dans un cadre purement national ou régional. Ce partenariat garantira la cohérence et la complémentarité avec les actions adoptées au niveaux national et régional, de façon également à garantir la viabilité des investissements, en particulier en ce qui concerne l’exploitation et la maintenance. Par ailleurs, les programmes nationaux doivent permettre de maximiser les avantages découlant des activités menées dans le cadre du partenariat, tels que les possibilités de stimuler le développement économique et social grâce à l’amélioration de l’accès aux services. 


Au début de l’exercice de programmation, AIDCO communiquera pour chaque pays et région des listes détaillées des activités financées au titre de l’une des lignes budgétaires, facilités et initiatives mondiales actuellement mises en oeuvre, tandis que la DG DEV fournira des informations utiles concernant les activités dont elle est responsable. L’exercice de programmation devrait prévoir un examen attentif des actions actuelles et futures de la BEI et évaluer la possibilité de synergies. À cet effet, la BEI mettra à disposition la liste des actions engagées et prévues par pays/région. Le CDE fera de même pour la liste des programmes qu’il a lancés.

2.5. Évaluations

Lorsque des évaluations ont été ou sont effectuées dans le cadre des DSP/DSR, leurs résultats doivent être dûment pris en compte au cours de la programmation. Sous réserve qu’elles soient disponibles à temps, les conclusions génériques tirées de ces évaluations seront diffusées à l’ensemble des délégations afin que l’expérience acquise puisse être prise en considération lors de la programmation.

De même, l’élaboration d’une stratégie de réponse dans un secteur spécifique suppose que les résultats des évaluations thématiques soient pris en compte. À titre d’exemple, en 2004, les secteurs suivants ont été évalués: environnement et forêts, sécurité et aide alimentaires, développement du secteur privé, assistance liée au commerce, transport, population et développement. Les délégations et les partenaires sont invités à consulter les résultats de l’évaluation sur le site Internet de l’unité chargée de l’évaluation
.
3. 
Enveloppes financières


Au cours de l’exercice de programmation, le pays partenaire recevra communication d’une enveloppe indicative initiale. Au cours du dialogue de programmation, le pays partenaire et la Commission arrêteront les objectifs stratégiques, les engagements sur les politiques à mener et les engagements en matière de réformes de la gouvernance souscrits par le gouvernement concerné. En fonction de l’issue de ce dialogue et des engagements contractés, la Commission proposera soit de confirmer l’enveloppe indicative par une notification formelle, soit de notifier une enveloppe financière supérieure au montant indicatif initial pour les pays et régions qui présenteront de bons résultats en matière de gouvernance, dont la capacité d’absorption sera avérée et qui, au cours du dialogue de programmation, auront fait la preuve de leur engagement en faveur des réformes économiques, politiques et sectorielles et présenté des résultats dans ce domaine. Cette appréciation s’appuiera sur une grille standard d’évaluation des performances. 

À l’occasion des réexamens à mi-parcours et en fin de parcours, les mêmes critères d’appréciation seront pris en compte pour l’évaluation des performances du pays/de la région. L’enveloppe financière pourra être revue en fonction de l’évaluation des performances. 
4. 
modalités de mise en oeuvre 


La fourniture de l’aide au développement pourra se faire au moyen de diverses modalités ou différents instruments de mise en oeuvre, tels qu’un soutien budgétaire, un soutien aux programmes sectoriels, un appui au projet/programme et des accords de contribution (pour la coopération avec les organisations régionales ou internationales). La situation spécifique du pays et les possibilités de coopération dans les secteurs de concentration choisis influeront sur le choix de l’instrument de fourniture de l’aide. Parallèlement, la possibilité d’utiliser les mécanismes de fourniture les plus efficaces pourra influer sur le choix du secteur de concentration. Les ordonnateurs et les chefs de délégation analyseront en conséquence quels sont les mécanismes les plus efficaces pour le pays ou la région partenaire considéré. 
Lors du second forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide, l’UE s’est engagée à: i) acheminer 50% de l’aide publique par le biais de systèmes nationaux et ii) doubler le pourcentage de l’assistance qu’elle apporte dans le cadre d’un soutien budgétaire ou d’arrangements sectoriels. On peut lire dans la politique de développement récemment présentée par l’UE que le soutien budgétaire général et sectoriel jouera un rôle de plus en plus important dans la mise en oeuvre de l’aide apportée par l’Europe. Le soutien budgétaire doit donc être considéré comme l’instrument de mise en oeuvre privilégié pour les pays qui obtiennent les meilleurs résultats. Lorsque cela n’est pas possible, l’option consistant à fournir l’aide dans le cadre d’une approche sectorielle doit être envisagée avant de s’orienter vers une approche par projet/programme. 
Lorsque les conditions sont réunies, un soutien budgétaire direct représente un moyen efficace de contribuer aux objectifs de développement des pays partenaires. En adaptant l’aide aux ressources nationales, les donateurs s’alignent sur les systèmes nationaux et soutiennent directement les efforts déployés par les gouvernements pour améliorer leurs résultats en matière de stabilisation d’un pays donné, de son économie, de soutien de sa croissance, de réduction de la pauvreté et de fourniture de services. Les ressources fournies par les donateurs peuvent servir à financer l’investissement ainsi que les coûts récurrents qui doivent être supportés à moyen terme pour la réalisation des OMD. Dans la mesure où l’alignement et l’harmonisation s’opèrent à des niveaux plus élevés, les coûts de transaction ont tendance à être plus faibles dans le cadre d’un soutien budgétaire que dans le cadre d’autres modalités d’aide. 
Le soutien budgétaire peut être fourni sous la forme d’un soutien budgétaire général ou sectoriel. Le soutien budgétaire général peut être inscrit dans la stratégie de réponse nationale, comme instrument destiné à soutenir les réformes économiques et institutionnelles, notamment les stratégies de réduction de la pauvreté. Les pays éligibles sont ceux qui présentent un programme crédible de réformes macroéconomiques et de réorganisation des finances publiques, et qui se sont engagés à mettre en oeuvre un Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté ou une politique nationale de développement équivalente. Le soutien budgétaire sectoriel est une modalité de financement pour le soutien aux programmes sectoriels retenus comme prioritaires dans les stratégies nationales. L’éligibilité est fonction de la politique sectorielle et d’un programme crédible d’amélioration de la gestion des finances publiques. Un cadre macroéconomique stable est également nécessaire pour obtenir un financement sectoriel durable. Des fiches de programmation portant spécifiquement sur le soutien budgétaire général et sectoriel peuvent être consultées sur le site Internet du groupe interservices d’appui à la qualité.
Un soutien budgétaire toutefois n’est indiqué que lorsqu’il va de pair avec un programme de réformes axé sur la stabilité macro-économique et l’amélioration de la gestion des finances publiques. Seuls les pays dont on peut considérer qu’ils remplissent ces critères peuvent bénéficier de cette forme de soutien. Au cours de la phase de programmation, une évaluation des spécificités du pays considéré sera effectuée de façon à mettre en évidence le rôle et le niveau du soutien budgétaire dans les stratégies de réponse. Pour pouvoir prétendre à un soutien budgétaire, un pays devra parfois procéder à des travaux préparatoires. La Commission pourra soutenir ces travaux en finançant des études et des analyses ou en apportant une assistance technique.  

Dans l’hypothèse où les critères d’éligibilité ne seraient pas encore remplis, d’autres modalités d’aide telles que des programmes sectoriels ou des projets permettant de contribuer au renforcement nécessaire des capacités pourront être envisagées. L’aide à travers des programmes et projets pourrait être considérée si le caractère spécifique de l’intervention rend nécessaire l’implication directe de la part de la Commission. Un cofinancement est également possible dans le cadre du 10me FED.
5. Indicateurs


Des statistiques et indicateurs actualisés et précis sont essentiels 
à l’élaboration de politiques efficaces et fournissent des orientations pour la coopération au développement. Étant donné le recours accru aux instruments que représentent le soutien budgétaire et les approches sectorielles lorsque les pays et régions partenaires s’approprient entièrement les interventions et en assument l’entière responsabilité, l’évaluation des résultats devient de plus en plus importante. En outre, la possibilité pour les pays et régions partenaires de bénéficier d’augmentations des enveloppes financières dépendra en grande partie des performances en matière de gouvernance et des résultats sectoriels. Les partenaires et les délégations devront donc définir des indicateurs de résultats et d’impact – dans le domaine de la gouvernance et sur le plan macroéconomique et sectoriel – qui soient pertinents, quantifiables et vérifiables et se fondent sur les documents de stratégie ou le calendrier de réduction de la pauvreté mis en oeuvre par le pays ou la région. Compte tenu de l’importance que l’UE a accordée aux OMD, chacun des documents de programmation contiendra un tableau qui comprendra les 10 indicateurs relatifs aux OMD. Lorsque cela est possible et approprié, les indicateurs seront ventilés en fonction du sexe et, de préférence, également de l’âge ainsi que du niveau de pauvreté lié à certaines variables.

Pour chacun des indicateurs définis dans le cadre du DSP/DSR, un récapitulatif des données historiques sera fourni (lorsque des données sont disponibles) et des objectifs seront fixés pour la durée de la période de programmation, à savoir 2008-2013.


Il conviendrait d’évaluer la capacité actuelle des systèmes statistiques nationaux et régionaux à fournir les informations dont les pays et régions bénéficiaires ont besoin d’une manière générale et, plus particulièrement, pour les domaines de concentration ou non de l’exercice de programmation. Le cas échéant, des mesures visant à consolider les systèmes statistiques pourront être prises et appliquées dans le respect des stratégies nationales de développement des statistiques, recommandées et soutenues à l’échelon international (initiative Paris 21). 
Des indications spécifiques concernant les indicateurs seront fournies dans les diverses fiches de programmation thématique et sectorielle.
6. 
Calendrier


Étant donné que les pays partenaires, les régions et les délégations effectueront pratiquement en même temps les revues nationales et régionales de fin de parcours dans le cadre du 9ème FED et les exercices de programmation du 10ème FED, ils devront maximiser les synergies entre ces processus. Le contenu du rapport annuel conjoint national et des rapports conjoints régionaux d’évaluation des progrès en 2005 doit, dans toute la mesure du possible, servir de base à la préparation des DSP/DSR (analyse de la situation sur le plan politique, économique, social et environnemental; coopération passée et présente et expérience acquise).


Les principales phases du calendrier sont les suivantes:
· 
Lancement de l’exercice de programmation: février 2006

· 
Rencontre entre le commissaire Michel et les ON/OR, afin d’examiner les approches et priorités en matière de programmation au cours de séminaires régionaux sur la programmation: février-mars 2006

· 
Remise au siège des projets de documents de stratégie par pays: juillet 2006

· 
Réunion des équipes par pays: septembre – novembre 2006

· 
Examen par le groupe interservices d’appui à la qualité: octobre– décembre 2006

· 
Approbation par le commissaire Michel
· Consultation interservices: janvier – mars 2007  
· 
Comité du FED: février – avril 2007

· 
Décisions de la Commission: mars – mai 2007

· 
Signature des DSP: avril - juin 2007

7. 
Méthodologie et processus 

La programmation se fondera sur:



a) les nouveaux objectifs stratégiques définis dans les différentes communications;



b) les présentes orientations en matière de programmation;



c) la présentation commune adoptée pour les documents de stratégie par pays et la présentation choisie pour les documents de stratégie régionaux.


La présentation commune pour les documents de stratégie par pays convenue entre la Commission et les États membres en 2000
 fait actuellement l’objet d’un réexamen à la demande du Conseil, afin de renforcer l’efficacité de l’aide en améliorant l’harmonisation et l’alignement, en vue de passer ultérieurement à une programmation commune. 


Dans la perspective de l’adoption par le Conseil du cadre commun révisé, la structure du DSP proposée pour l’exercice de programmation des ACP a été modifiée, de façon à ce que les chapitres analytiques puissent chacun servir de base à la programmation ou à l’analyse conjointe. Pour les pays dans lesquels la programmation conjointe est effectuée, les chapitres relatifs à la coopération passée et présente et à la stratégie de réponse pourraient inclure des sous-chapitres pour chacun des bailleurs de fonds concerné. Le chapitre décrivant les objectifs en matière de coopération de l’UE/CE (identique pour chacun des DSP) sera quant à lui placé en annexe. Enfin, le contenu des différents chapitres a été légèrement modifié afin d’inclure les nouveaux objectifs et initiatives stratégiques tels que les objectifs du Millénaire pour le développement et les accords de partenariat économique. Le modèle de DSP est joint à l’annexe 1a. 
S’agissant de la coopération régionale, le cadre a été actualisé de façon à tenir compte des dernières évolutions de la politique et des priorités les plus récentes. Le modèle de DSR est joint à l’annexe 1b. 
d) Des fiches succinctes de programmation thématique (2 pages, plus 1 contenant des références et des hyperliens) exposant les principaux éléments nécessaires pour l’analyse de chacun des secteurs et/ou la définition de la stratégie de réponse. Ces fiches contiendront des références aux orientations thématiques détaillées qui ont été actualisées afin de tenir compte des nouvelles politiques de développement. Dans toute la mesure du possible, des documents en EN et en FR seront disponibles. La méthodologie et les orientations ne seront pas envoyées sous la forme de copies papier. 
e) les différentes étapes administratives et procédurales de la procédure de programmation exposée à l’annexe 2. 
La méthodologie de programmation, la présentation type des DSP/DSR, les orientations en matière de programmation ainsi que les fiches de programmation et les orientations sectorielles peuvent être consultées sur le site Internet du groupe interservices d’appui à la qualité (outil de programmation en ligne).



Acronymes
ACP

Afrique, les Caraïbes et le Pacifique

ANE

Acteurs non étatiques

APE

Accord de partenariat économique

BEI

Banque européenne d’investissements

BM

Banque mondiale

CAGRE
Conseil des Affaires Générales et des Relations Extérieures

CDD

Chef de Délégation

CDE

Centre de développement pour l’entreprise

CE

Communauté européenne

CER

Communautés économiques régionales

CIS

Consultation interservices

DG AIDCO
Commission européenne, DG Office 

DG DEV
Commission européenne, DG Développement

DSP 

Document de Stratégie Pays

DSR

Document de Stratégie Région

DSRP

Document de Stratégie de la Réduction de la Pauvreté

ECHO

Commission européenne, Aide humanitaire
FED

Fonds européen de développement

FMI

Fonds monétaire international

iQSG

inter-service Quality Support Group
OMD

Objectifs du millénaire pour le Développement
ON

Ordonnateur national

ONU

Organisation des Nations unies

OR

Ordonnateur régional

PIN

Programme indicatif national

PIR

Programme indicatif régional
SIPC

Stratégie internationale des Nations unies pour la prévention des catastrophes 
UE

Union européenne

� COM/2005/132 , 133, et 134 (JO COM=1697)


� Forum de haut niveau consacré à l’efficacité de l’aide, Paris, 28/2-2/3/2005. � HYPERLINK "http://www1.worldbank.org/harmonization/Paris/FINALPARISDECLARATION.pdf" ��http://www1.worldbank.org/harmonization/Paris/FINALPARISDECLARATION.pdf�


 et Déclaration de Paris de l’UE (hyperlink)


� COM/2005/311 (JO COM=1710)


� COM/2005/489 (JO COM=1718)


� COM/2005/390 (JO COM=1712)


� Voir l’article 6, paragraphe 2, de l’accord de Cotonou et les «Lignes directrices relatives aux principes et bonnes pratiques en matière de participation des acteurs non étatiques aux dialogues et aux consultations sur le développement», publiées par la direction B/1 de la DG DEV. � HYPERLINK "http://www.cc.cec/home/dgserv/dev/iqsg/2ndCSP_developing_consultation_NSA.cfm" ��http://www.cc.cec/home/dgserv/dev/iqsg/2ndCSP_developing_consultation_NSA.cfm�


� Voir la déclaration de la présidence de l’Union européenne ainsi que la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide [hyperlien]


� COM/2005/134 (JO COM=1697)


� Différentes évaluations ont été effectuées pour certains pays ACP et pour certaines régions, dans le cadre du programme intra-ACP de 20 millions d’euros. Ces résultats doivent pouvoir être consultés avant ou pendant l’exercice de programmation. 


� 	http://europa.eu.int/comm/europeaid/evaluation/index.htm


� 	SEC(2000)1049
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